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SCI Michel THOMAS

De: Toublanc, Stephane <Stephane.Toublanc@saint-gobain.com>

Envoyé: lundi 14 mars 2022 10:38

À: SCI Michel THOMAS

Cc: 'Laurent MARTIGNON'

Objet: RE: SCI Michel THOMAS : La Plateforme du Bâtiment - congé avec offre de 

renouvellement

Pièces jointes: Expertise ROBINE - PDB La Villette.pdf

Bonjour Monsieur THOMAS, 

 

Comme convenu, je vous adresse l’expertise réalisée récemment par le cabinet ROBINE. 

Par ailleurs, serait-il possible de fixer notre rendez-vous au 23 mars prochain mais à 17h en nos locaux, à 

l’adresse qui figure dans ma signature ? 

Merci de votre retour. 

 

Cordialement, 

 

 

 
Stéphane Toublanc 
Directeur Immobilier Adjoint 
 

 

SAINT-GOBAIN DISTRIBUTION BÂTIMENT FRANCE 
 

Tour Saint-Gobain • 12 place de l’Iris 
92400 Courbevoie • France 
Mob : +33(0) 6 80 34 24 44 
stéphane.toublanc@saint-gobain.com 
 
carrieres.sgdb-France.fr   

     
 
Société par actions simplifiée au capital social de 1 400 000 Euros 
RCS Paris 339 105 553 • SIRET 339 105 553 000 20 

 
 

 

 

 

De : SCI Michel THOMAS <scimt@sfr.fr>  

Envoyé : vendredi 11 mars 2022 10:25 

À : Toublanc, Stephane <Stephane.Toublanc@saint-gobain.com> 

Cc : 'Laurent MARTIGNON' <lm@trouvin-avocats.fr> 

Objet : SCI Michel THOMAS : La Plateforme du Bâtiment - congé avec offre de renouvellement 

 

Bonjour Monsieur TOUBLANC,  
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Dans le prolongement de mon courriel d’hier, j’ai bien noté que la PLATEFORME DU BATIMENT accepte le principe 

du renouvellement du bail consenti par la SCI THOMAS, à compter du 15 juin 2022 pour les locaux situés 6 et 8, rue 

de Tanger, 1 et 3 rue Gaston Rebuffat et 218,220 et 222, boulevard de la Villette à Paris. 

 

J’ai également acté que la PLATEFORME DU BATIMENT conteste cependant le montant du loyer de renouvellement 

annuel proposé à hauteur à 662.583,88 € hors charges et hors taxes correspondant au loyer indexé au 15 juin 2022, 

considérant qu’il peut être minoré à 580.000,00 € hors charges et hors taxes, sur la base d’un rapport d’expertise 

qu’elle a fait établir. 

 

Afin d’examiner votre demande, pourriez-vous m’adresser une copie dudit rapport par courriel idéalement dans la 

journée ? 

 

Nous pourrions ainsi confirmer la tenue d’un rendez-vous le mercredi 23 mars 2022 à partir de 16 heures soit dans 

vos locaux, soit dans ceux de mon Avocat, Maître Laurent MARTIGNON du Cabinet TROUVIN, sis 34, rue de Bassano 

75008, qui tient à notre disposition une salle de réunion dans son cabinet et qui m’assistera dans le cadre de nos 

échanges. 

 

Merci de votre retour.  

 

Très cordialement. 

 

Th. THOMAS 

 


